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il
..Après Madame Schmidt, c'est Mademoiselle Roussillat qui

prend la parole et parle du vote des femmes.
Elle tient immédiatement à préciser que son intervention n'a pas
le caractère d'une campagne électorale. Il s'agit, dit-elle, d'une
prise de position.

Le programme de l'Union des Femmes Françaises sera exac-
tement celui du Front National de la Résistance. Avant tout, le
but à atteindre sera "l'Unité française".Pour cela, affirme-t-elle,
il faut que l'épuration des traîtres se poursuive sans relâche.

Parlant ensuite du ravitaillement, elle déclare que rien ne sera
négligé pour qu'un meilleur ravitaillement de la population soit
obtenu. Mais pourparvenir à ce résultat, il faut d'abord que tous
les dirigeants du Ravitaillement qui ont été installés par Vichy

pour servir "les Boches" soient supprimés.

Elle préconise également la suppression des corps intermé-
diaires et la création de coopératives de vente.

On arrive ensuite aux candidates éventuelles aux élections
municipales..." (1).

Ce rapport rédigé le 3 avril 1945

par le commissaire divisionnaire,
chef du service départemental des
renseignements généraux, à l'issue
d'une réunion publique de l'Union
des Femmes Françaises à Beauvais
le même jour présente les trois pré-
occupations essentielles des Oi-
siennes et des Oisiens en cette an-
née- 1945 : l'épuration, le
ravitaillement et les élections.

Toutefois si l'épuration et les
élections sont perçues par la popula-
tion comme une étape nécessaire sur
le chemin de la rénovation du pays

et de ce fait attendues avec impa-
tience par un certain nombre de

personnes, il n'en est pas de même

pour les problèmes du ravitaillement
et le rationnement. La majorité de la
population pensait en effet naïve-
ment qu'ils seraient résolus avec le
départ des Allemands : leur prolon-
gation demeure un phénomène in-
comphéhensible et injustifiable, dé-
bouchant sur un malaise et un
mécontentement profond qui n'est
pas sans interférer sur les réactions
face à l'épuration et sur le résultat
des élections.

Ce lancinant problème du ravi-
taillement est donc la toile de fonds

sur laquelle se jouent les deux en-
jeux politiques de cette année 1945:
l'épuration et les élections.

L'EPURATION

Il est question ici de l'épuration
administrative, économique et poli-
tique sous sa forme légale et non
pas de celle que- Peter Novick ap-
pelle "la justice au coin d'un bois
c'est-à-dire les exécutions som-
maires survenues avant la Libéra-
tion et dans les jours qui l'ont sui-
vie.

Sans m'attarder sur ce point, je
voudrais cependant signaler que j'ai
dénombré, avant la Libération,
trente-six exécutions de ce type.
Fort peu nombreuses avant 1944,
elles augmentent à partir de janvier
1944 et se multiplient après le dé-
barquement du 6 juin D'autre
part, le préfet Pérony dans un rap-
port du 17 octobre 1944 mentionne
"... quelques exécutions sommaires
fort peu nombreuses, qui sont surve-
nues le jour ou le lendemain de la
Libération..." Dans le même or-
dre d'idée, un chercheur qui tra-
vaille actuellement sur les femmes
tondues à la Libération m'a confié

que le département de l'Oise pou-
vait être considéré comme l'un des
"plus actifs" à ce niveau. Deux chif-
fres : quatre-vingt femmes ont été



tondues à Beauvais (5) et trente-
neuf à Creil où le rapport ajoute

que vingt-cinq autres femmes "n'ont

pas eu les cheveux coupés car ab-
sentes"

Je passe rapidement sur la phi-
losophie, les motivations et la légis-
lation qui ont présidé à l'organisa-
tion de l'épuration (7) mais il me
semble utile de rappeler que pour
les Résistants l'épuration est à la
fois une obligation morale et la
condition nécessaire à la re-
construction et à la rénovation du

pays. Le gouvernement provisoire
s'était pour cela doté d'un arsenal
juridique pour poursuivre les colla-
borateurs et les juger.

En vertu des pouvoirs de police
qui lui sont conférés le préfet peut
prendre des arrêtés visant à l'inter-
nement administratif des personnes
"dangereuses pour la défense natio-
nale ou la sécurité publique" Le
plus souvent il a pu ainsi mettre à
l'abri de la vindicte populaire des

personnes accusées de collabora-
tion. Les dossiers des personnes in-
ternées, ainsi que ceux de celles
soupçonnées- de collaboration mais

pas touchées par les mesures d'in-
ternement, sont ensuite examinés

par divers organismes, et en parti-
culier par la commission d'épura-
tion du Comité départemental de
Libération (CDL), qui décident
alors de les classer ou de les ren-
voyer à la justice c'est-à-dire soit à
la cour de justice, soit à la chambre
civique, soit au comité de confisca-
tion des profits illicites, soit à d'au-
tres organes chargés de l'épuration.

La cour de justice, instituée par
l'ordonnance du 26 juin 1944, est la
version miniature des cours d'assises
traditionnelles. Elle juge les fautes les
plus graves et se compose d'un juge
et de quatre jurés tirés au sort parmi

une liste de Résistants établie par le
CDL. La cour du justice de l'Oise

commence à fonctionner en novem-
bre 1944. A partir du 1er octobre
1945 elle est rattachée à celle de la

Somme ce qui entraîne la vigoureuse
protestation du CDL (9).

La chambre civique, qui tient sa
première audience le 28 décembre
1944, est appelée à juger des délits
de moindre gravité telles que les
adhésions à des organisations de
collaboration et les attitudes hos-
tiles à la Résistance, passibles d'in-
dignité nationale (10).

Le comité de confiscation des
profits illicites s'attache, lui, aux pro-
blèmes économiques. Il y a enfin un
réseau complexe d'instances chargées
de l'épuration administrative

Dès le mois de février 1945, la

presse et les organisations de Rési-

stance dénoncent la lenteur de l'épu-
ration et sa mollesse La presse
communiste et celle du Front natio-
nal signalent en particulier les traite-

ments de faveur accordés, selon
elles, aux internés pour la nourriture
et le chauffage et les opposent aux
difficultés de ravitaillement que
connaît le reste de la population (13)

Elles critiquent par ailleurs les libé-
rations trop rapides et la facilité

avec laquelle certains réussissent à
s'évader de Clermont (plus d'une di-
zaine de cas entre septembre 1944 et
juillet 1945). Mais les critiques les
plus sévères viennent de Libé-Nord
et de la SFIO. Maurice Segonds, qui
signe certains de ses articles Fou-
quier-Tinville et déclare en avril
1945 "au sujet de l'épuration les Rési-

stants auraient dû la faire à la Libé-
ration alors qu'ils possédaient des
armes", en est l'exemple le plus frap-
pant. Je ne pense pas qu'il s'agisse là
d'une manœuvre destinée à faire ou-
blier l'exclusion en mars 1945 du re-
présentant de la SFIO au CDL à la
suite de la découverte dans les
archives allemandes d'une lettre
écrite au lendemain de sa libération
de Compiègne en mars 1944, lettre
dans laquelle il proposait ses ser-
vices aux Allemands Le Front
national et le PC avaient trouvé là
l'explication à l'arrestation un mois
plus tard d'Edmond Léveillé, fonda-

teur du Front national dans l'Oise et
du CDL clandestin

La lenteur de l'épuration n'est

pas seulement critiquée par les Ré-
sistants, elle l'est aussi par certains
représentants de l'Etat. Le commis-
saire du gouvernement près de la

cour de justice de l'Oise écrit au
préfet le 2 mars 1945 pour lui de-
mander d'accélérer la transmission
des dossiers et le commissaire
de la République à Laon se plaint,
lui aussi, de la lenteur et de la tié-
deur des cours de justice et du

manque d'unité dans les condamna-
tions. Il signale qu'il y a eu dans
l'Oise, entre mars et août 1945, huit

attentats contre des personnes ac-
quittées ou condamnées à des
peines légères Je n'ai trouvé
mention nulle part de ces attentats.
La presse signale en revanche que
le corps de l'ex-interprète à la kom-
mandantur de Creil est découvert
dans une rue de cette commune en
novembre 1944 et qu'un industriel
de Laigneville est abattu en décem-
bre 1944 par un FTP. Ni l'un ni
l'autre n'avaient cependant été in-
quiétés par la justice

Dans quelle mesure les chiffres
viennent-ils confirmer cette impres-
sion de lenteur et de mollesse res-
sentie par la population ?

A la fin de décembre 1944, 762

personnes ont fait l'objet d'un arrê-
té d'internement adniinistratif au
centre de séjour surveillé de Cler-
mont. Le chiffre augmente forte-
ment en janvier 1945 avant de se
stabiliser à partir de février légère-
ment au dessus de 900 Ce qui

ne signifie en aucun cas qu'il y a
alors 900 personnes internées à
Clermont, beaucoup étant remises

en liberté après examen de leur
dossier ou en attendant leur juge-
ment. En juillet 1945 par exemple
plus des deux tiers des personnes
ayant fait l'objet d'une décision ad-
ministrative ont été remises en li-
berté par arrêté préfectoral.

Si on compare les chiffres de





l'Oise à ceux recensés par Marcel
Baudot pour une trentaine de dé-
partements (21), étude portant sur
les données de la fin de 1944, l'Oise
apparaît parmi les plus répressifs et
se classerait en sixième position,
tant en données brutes qu'en don-
nées rapportées à la population,

avec 19 internements pour 10.000
habitants.

Au total, dans l'Oise, 938 per-
sonnes ont fait l'objet d'une mesure
d'internement administratif parmi
lesquelles 328 femmes.. Les causes
les plus souvent invoquées pour jus-
tifier cette mesure sont : la collabo-
ration (319 cas), la dénonciation
(154); mais le marché noir et la col-
laboration économique représentent
une centaine de cas, ce qui expli-

que sans doute que les cultivateurs
(17,2%) et les commerçants (8,9%)
soient les catégories les plus nom-
breuses. Si Beauvais (66) et
Compiègne (64) fournissent le plus
fort contingent d'internés, par rap-
port à leur population, ces
communes sont très en deçà des

communes de Crévecœur-le-Grand
(19 internés soit 100,8 pour 10.000
habitants), Précy-sur-Oise (12, soit
82,2 pour 10.000 habitants) et
Sainte-Geneviève (10, soit 98,5 pour
10.000 habitants).

Selon le rapport du préfet de juin
1946, la commission d'épuration du
CDL a examiné 2.749 dossiers : 1.298

ont été transmis à la cour de justice,
244 à la chambre civique, 411 au co-
mité de confiscation et 766, soit 28%,

ont été classés (22)

Sur les 1.298 dossiers transmis à
la cour de justice, 609 (près de la
moitié) ont été classés par le
commissaire du gouvernement et
quarante-huit personnes ont été ac-
quittées. La cour de justice a pro-
noncé vingt-six condamnations à
mort Deux condamnés ont été
exécutés, il s'agit du responsable du

massacre de Troissereux, premier
condamné à mort le 2 décembre
1944 et exécuté le 27 du même

mois, et de G.P., étudiant originaire
de Tours, ancien responsable de la
LVF, fusillé à Beauvais le 13 octo-
bre 1945. Six ont été graciés et dix-
huit peines capitales ont été pro-
noncées par contumace La

cour a aussi prononcé quatre-vingt-
quinze peines de travaux forcés
dont cinq à perpétuité (25), vingt et

une peine de réclusion, deux-cent-
dix-neuf peines de prison, quarante-
huit amendes, soixante-douze
confiscations des biens et cent-
soixante-six interdictions de séjour.

La chambre civique, de son cô-
té, a prononcé deux-cent-quatre-
vingt-dix-neuf indignités nationales,
quatre-vingt-dix-huit interdictions
de séjour et trente-trois confisca-
tions des biens. Elle a classé neuf
dossiers et prononcé soixante-dix-
huit acquittements.

A la fin de 1945, le comité de
confiscation des profits illicites a
réglé la moitié des affaires citées(26)

les confiscations s'élèvent à
438.383.597 Frs et les amendes à
461.140.497 Frs.

Enfin dans l'administration qua-
tre-vingt-dix-sept sanctions ont été
demandées, soixante-dix pronon-
cées. L'enseignement (31 sanc-
tions), le ravitaillement (25) et les
PTT (13) sont les plus touchés.
Dans la police, deux inspecteurs et
deux commissaires sont révoqués,

un commissaire est muté et un au-
tre est suspendu. Le préfet de Vi-
chy et le procureur de Senlis ont
été mis à la retraite dès la Libéra-
tion, le président du tribunal de
Senlis est déplacé et les sous-pré-
fets de Clermont et Compiègne,
suspendus dans un premier temps,
sont très vite réintégrés dans l'ad-
ministration centrale

Comme dans de nombreux dé-

partements l'épuration laisse aux
Résistants oisiens et à une bonne
partie de la population un goût

amer et un sentiment de malaise,
tant par sa lenteur que par sa man-
suétude. Rien ne permet cependant

de discerner de la part des cours
de justice du département une
moindre sévérité que dans le reste
du pays. L'explication de ce mé-
contentement ne réside-t-elle pas
dans le fait, comme le note, Peter
Novick qu'''i! était inévitable que l'é-
puration ne puisse satisfaire per-
sonne ?" (28). En revanche le sùf-
frage universel va apporter
beaucoup plus de satisfactions aux
Résistants.

RECONSTITUTION ET
RECOMPOSITION DU
PAYSAGE POLITIQUE

L'année 1945 est marquée par
une succession d'élections destinées
à renouveler les diverses assemblées
locales, départementales et natio-
nales, mais aussi à connaître les
choix des Françaises et des Fran-
çais en matière d'institutions. Il
convient de rappeler que les der-
nières élections législatives remon-
tent à neuf ans, les dernières muni-
cipales à dix ans et les dernières
cantonales selon les cantons à huit

ou onze ans.



Au début de 1945, le pouvoir lo-
cal est entre les mains des Rési-

stants. Dans les conseils munici-

paux, les organisations de
Résistance et les Comités locaux de
Libération (CLL), là où ils existent,

ont remplacé à la Libération des
conseillers nommés par Vichy dans
les communes de plus de 2.000 ha-
bitants et dans les autres communes
ceux qui avaient été trop favorables

aux Occupants et à Pétain par des
Résistants ou des personnes ayant
aidé la Résistance. Le CDL, qui
compte alors vingt membres (29),

joue le rôle de conseil général, mais
intervient aussi dans les affaires
économiques et les problèmes de
ravitaillement. Enfin le préfet, lui-
même, est un Résistant arrivé au
printemps 1944 dans le départe-
ment, et s'il s'est employé, avec suc-
cès, depuis la Libération à rétablir
l'autorité de l'Etat il vit en très
bonne intelligence avec le CDL,

non pas par soumission de l'un à
l'autre, mais simplement par

communauté de vue.

Ce sont d'abord les conseils mu-
nicipaux qui sont reconstitués par
voie d'élections au printemps 1945.
Ces élections municipales vont être
favorables à la Résistance, même si

paradoxalement elles portent un
coup sévère aux organisations de
Résistance en tant que telles et aux
CLL.

Selon le vœu du Front national
et du PC, et malgré les réticences
de l'OCM et l'opposition de la
SFIO, les listes d'Union patriotique
et républicaine antifasciste (UPRA)
regroupant des représentants de
toutes les forces de la Résistance
sont constituées dans près de deux
tiers des communes de plus de
1.000 habitants. Toutefois la SFIO

va seule au combat dans les

communes où elle est très forte-
ment implantée et où, avant guerre,
le PC était son seul rival (bassin
creillois et Méru).

Ces élections marquent un pro-
grès de la SFIO qui dirige désor-

mais le tiers des communes de plus
de 1.500 habitants, dont Beau-
vais(30), même si un recul est sensi-
ble dans certains cantons ; et sur-
tout du PC, qui enlève Montataire
et Mouy aux socialistes, mais qui
réalise une percée dans les cantons
de grandes propriétés parmi les
ouvriers agricoles (Betz, Crépy-en-
Valois, Nanteuil-le-Haudouin et
Chaumont-en-Vexin). Les radicaux-
socialistes en revanche, qui diri-
geaient onze des trente-sept
communes de plus de 1.500 habi-

tants, n'en conservent que trois
(31); ils limitent cependant les dé-
gâts dans le Nord du département,

en particulier dans les cantons où
la structure agricole repose sur la
petite propriété (Beauvaisis et
Noyonnais). Signalons le faible

pourcentage de femmes élues (514
soit 6,75%). D'autre part, on re-
marque que les électeurs ont re-
nouvelé massivement leur confiance

aux conseillers municipaux nommés
à la Libération. Enfin, ces élections
marquent un profond renouvelle-
ment du personnel politique local :

45% des élus sont des nouveaux
très souvent des jeunes et des Rési-
stants actifs (voir carte n°l). Deux
exemples parmi d'autres, Marcel
Coene, ancien interrégional FTP,
élu maire de Montataire et Eugène
Delahoutre, représentant de
l'OCM au CDL, élu maire de Cler-

mont.

Les élections de l'automne
confirment et amplifient les ten-
dances des municipales du prin-
temps : glissement à gauche de l'é-
lectorat, progrès continus du P.C.,
recul accentué du parti radical-so-
cialiste, percée du MRP et renou-
vellement du personnel politique
départemental au profit des person-
nalités venues de la Résistance.

Lors des cantonales, la SFIO
obtient quatorze élus et gagne dix
sièges (32) (voir carte n°2). L'un des
siens, Jean Biondi, devient prési-
dent du conseil général. Le PC a



sept élus, le parti radical-socialiste

ne retrouve que quatre des treize
sièges qu'il détenait avant guerre.
Sur les trente-cinq élus quatre seu-
lement sont des sortants et, fait re-
marquable, sept élus soit 20 % sont
d'anciens déportés -quatre d'entre

eux l'ont été pour leur action de
Résistance (Jean Biondi, Marcel
Mérigonde, Jacques de Kersaint et
Madeleine Blin). Les autres élus

sont d'anciens membres du CDL ou
des dirigeants de la Résistance

comme le communiste Georges Le-
long (Liancourt), le socialiste Mau-
rice Segonds (Nivillers), ou le MRP
Eugène Delahoutre (Clermont).

Aux législatives, le PC (25,1% des
inscrits et 31% des exprimés) accen-
tue son avance sur la SFIO (20,8%

des inscrits et 25,3% des exprimés).

Le MRP dont la liste est emmenée

par deux Résistants double son résul-

tat des cantonales et recueille 15,2%
des suffrages exprimés. Le parti radi-
cal-socialiste dont la liste est
conduite par le député sortant Ar-
mand Dupuis ne recueille que 12.305

voix (6,5% des exprimés). Là encore,
les Résistants représentent 80% des
députés oisiens \
RESULTATS DES ELECTIONS
DU 21 OCTOBRE 1945

Elections générales :
inscrits 228.443

votants 193.909
exprimés 187.474

PC 57.290 2 élus
SFIO 47.504 1 élu
URP (34) 38.801 1 élu
MRP 28.542 1 élu
Parti Paysan 3.217

Referendum (35)

votants 193.909
première question :

exprimés 180.470
Oui 172.997
Non 7.493

Deuxième question :

exprimés 180.225
Oui 107.700
Non 72.545



Le retour à la vie politique démo-
cratique, le renouvellement des diffé-

rentes assemblées s'accompagnent
d'une mise à l'écart progressive du
CDL. Celui-ci vit très mal cet état de
fait et ses relations avec le préfet se
détériorent surtout au cours de l'été
1945. Le CDL se plaint en particulier
d'avoir été quelque peu ignoré lors
de la visite du général De Gaulle à
Beauvais le 11 août 1945. En fait le
comité s'efface devant les assemblées
élues, parce que les Résistants ont
investi celles-ci, non pas sous l'éti-

quette Libé-Nord, Front national ou
OCM, mais sous celles du PC, de la

SFIO ou du MRP. Ces élections ne
marquent pas l'échec des Résistants,
bien au contraire, mais celui des or-
ganisations de Résistance dans leur
tentative de se transformer en parti

ou en mouvement. Le CDL, symbole
de l'union des forces de la Rési-

stance, ne pouvait que s'effacer lors-

que celles-ci ont rejoint les partis po-
litiques traditionnels.

Les élections de 1945 ont dessiné

un nouveau paysage politique oisien,

au sein duquel les Résistants tiennent

une grande place. Sur une carte poli-

tique qui s'est mise en place dès les
élections de 1848, la Résistance est

venue déposer son empreinte, solidi-

fiant les fiefs socialistes, constituant
les bastions communistes et posant
les premiers jalons de la future im-
plantation gaulliste.

C'est donc un département pro-
fondément modifié sur le plan poli-
tique qui renaît en 1945. Mais aux
yeux de certains, les changements
n'ont pas été suffisamment impor-

tants en regard des espérances sou-
levées par la Libération et par les
projets élaborés dans la clandestini-
té. Ils ont l'impression que l'on au-
rait pu encore aller plus loin, tout
en conservant l'assentiment de la
population. N'est-ce pas là l'une
des racines du désenchantement,
maintes fois répété, d'un grand
nombre de Résistants ?

NOTES :

(1) Arch. Dép. Oise, 89 W 10 913.

(2) Peter Novick : L'épuration française 1944-
1949, Balland, 1985. Le chapitre 4 (pages
113 à 140) est consacré à ce problème.
Par ailleurs cet ouvrage, indispensable
sur la question, donne un bilan chiffré de
l'épuration qui contredit les chiffres fan-
taisistes avancés par certains auteurs.

(3) Une exécution en mai 1943, deux en juin,
une en janvier 1944, deux en février, deux
en mars, deux en juin, onze en juillet et
quinze avant le 28 août 1944.

(4) Arch. Dép. Oise, 33 W 8 452.

(5) L'Oise Libérée, n° 2, 2 septembre 1944.

(6) Arch. Mun. Creil, série W, non classé.

(7) Sur ce sujet, outre l'ouvrage de Peter No-
vick déjà cité, on pourra consulter l'arti-
cle d'Olivier Wieworka : Les mécanismes
de l'épuration, dans le numéro spécial de
l'Histoire consacré à la France libérée, n°
179, juillet-août 1994.

(8) Article 1 de l'ordonnance du 4 octobre
1944, qui reprend d'anciennes disposi-
tions adoptées par Daladier peu après le
début de la guerre en 1939.

(9) Dans sa séance du 28 septembre 1945 il
estime que "cela gênera beaucoup l'épura-
tion".

(10) Instaurée par l'ordonnance du 26 août
1944, l'indignité nationale punit un état
plus qu'un délit.

(11) François Rouquet : L'épuration dans
l'administration française, CNRS édi-
tions, 1993.

(12) Le Libérateur du 8 mars 1945, n° 15,

donne les deux points de l'ordre du jour
de la réunion tenue par Ubé-Nord à
Hermes le 22 février 1945 : De l'épuration
qui est menée trop mollement et du ravi-
taillement qui est nettement insuffisant.

(13) Le Patriote de l'Oise, 7 mars 1945.

(14) Le Libérateur, 28 juin 1945.

(15) Dans sa séance du 2 mars 1945, après en-
quête, le CDL l'exclut et "lui interdit de
faire étatplus longtemps de ses titres de Ré-
sistant en raison du scandale qui rejaillit sur
le CDL et l'ensemble de la Résistance toute
entière". Le Patriote de l'Oise, 10 mars
1945. Il sera arrêté en juin 1945.

(16) Le Travailleur de l'Oise, n° 20, 10 au 16

mars 1945 et n° 21,17 au 23 mars 1945.

(17) Arch. dép. Oise, 33 W 8 452.

(18) Cité par Ch. L. Foulon : Le pouvoir en
province à la Libération Presses FNSP,
1975, page 155.

(19) L'industriel avait éependant été jugé pu-
bliquement le 5 septembre 1944 par la
population, qui le rendait responsable de
l'arrestation de quatre communistes, dont
deux furent déportés, de collaboration in-
dustrielle et du départ des travailleurs en
Allemagne. Il avait été alors acquitté.

(20) Des différences existent entre les rap-
ports mensuels du préfet sur le nombre
des personnes internées et la liste globale
des personnes internées contenant leur
âge, profession, lieu de domicile, la cause
et la date de leur internement. Seul le
chiffre total 938 concorde. Arch. Dép.

Oise 33 W 8 452 et 34 W 8 453.

(21) Bulletin de l'Institut du Temps Présent,
n° 25, septembre 1986, p. 37 à 54.

(22) Arch. Dép. Oise, 34 W 8 453.

(23) En fait, il y eu 27 condamnations à mort,
mais un condamné par contumace a été
jugé à nouveau après son arrestation
comme la loi le prévoyait et s'est vu infli-

ger alors une peine plus légère.
(24) Parmi les condamnés on trouve H.P. le

chef départemental de la LVF de mars
1943 à février 1944 et RD., industriel
beauvaisien, conseiller général PSF avant
guerre.

(25) E.T., commis du trésor, ancien secrétaire
départemental de la Milice et A.N., ancien
secrétaire départemental du RNP, sont
condamnés à 20 ans de travaux forcés.

(26) 374 sur 775.

(27) Ce rapport de juin 1946 ne tient pas
compte des huit condamnations à mort,
toutes par contumace, prononcées par la

cour de justice de la Somme en 1946 à
l'encontre de personnes habitants le dépar-
tement de l'Oise pendant l'occupation.

(28) Peter Novick, op. cité, p. 298.

(29) D'après le procès-verbal des trois séances
tenues en avril 1945 la composition est la
suivante : Pierre Auzi (Front national),
Georgette Lelong (UFF), Renaud Rouvil-
lain (CGT), Georges Jeauneau, Léon Ter-
queux, Fernand Dupetit, (FFI), Eugène
Delahoutre (MRP), l'abbé Le Pévédic,
Louis Marin (modérés), André Debrie
(commerçants), Henri De Ridder (SFIO),
Pierre Delie (professions libérales), Gil-
bert Froment (radical-socialiste), Henry
Doisy (agriculteurs), Martial Bee (FUJP),
Maurice Segonds (Libé-Nord), Demarest
(ouvriers agricoles), Henri Viet (CFfC),
Guy Gaillard (PC) et Schmitt. Arch. Dép.
Oise, 37 W 8 692.

(30) Mais aussi Creil, Nogent-sur-Oise, Mar-
gny-lès-Compiègne, Liancourt, Villers-
Saint-Paul, et Laigneville.

(31) Chantilly, Gouvieux et Coye-la-Forêt.
(32) Quatorze est le chiffre revendique par la

presse socialiste, elle inclut Cottin élu à
Crèvecœur-le-Grand, socialiste indépen-
dant, qui rejoindra bientôt la droite; en
revanche elle ne revendique pas l'ancien
député Jean Vassal, lui aussi élu socia-
liste indépendant à Crépy-en-Valois, mais
qui avait été exclu du parti pour son atti-
tude pendant la guerre (sur ce point
consulter la biographie de Vassal dans le
Dictionnaire biographique du mouve-
ment ouvrier français, publié sous la di-
rection de J. Maitron puis C. Pennetier).

(33) Sont élus les communistes André Mer-
cier et Jeanne Léveillé, le socialiste Jean
Biondi, l'URP Jean Legendre et le MRP
Eugène Delahoutre.

(34) Il s'agit de la liste d'Union républicaine
patriotique emmenée par Jean Legendre.

(35) La première question de ce premier ré-
ferendum était : "Voulez-vous que l'as-
semblée élue ce jour soit constituante
La deuxième question : "S'il y a une ma-
jorité de oui à la première question, ap-
prouvez-vous l'organisation provisoire des
pouvoirs publicsproposéepar le gouverne-
ments ?".


